
Ligue de Picardie de Tennis de Table
Comité de l'Aisne                  50ème anniversaire50ème anniversaire

Assemblée Générale du 11 septembre 2015

Membres  présents :  Mme  Corine  MOLINS,  Isabelle  RIBEIRO,  MM.  David  BEAUVISAGE  Yvon  BERTIN,  Thierry
DONNET, Claude NOIRON, Jean-François WUILLEMAIN

Invités : MM. Philippe COURTIN (Président du CDOS), Jean-François OBRY (Président de la Ligue de Picardie TT),
Jean-Pascal MICHAUD (représentant la DDCS 02).

Invité excusé : M. Nicolas FRICOTEAUX (Président du conseil départemental)

Ouverture de la réunion à 20h en présence de 21 (sur 27) clubs présents ou représentés (55 voix sur 85) :

19 clubs présents sur 27
soit  48 voix sur 85

2 clubs représentés sur 27
soit  7 voix sur 85

6 clubs absents sur 27
soit 18 voix sur 85

BEAUTOR, BUIRE, CD Aisne Corpo, CHATEAU
THIERRY, CHEZY, COURMELLES, CREPY, 
CROUY, FRESNOY, GUIGNICOURT, GUISE, 
HIRSON, HOLNON ITANCOURT, LAON 
ASPTT, PINON ANIZY, SAINS RICHAUMONT, 
St QUENTIN TT, St QUENTIN HARLY ASPTT, 
SOISSONS ASPTT

ROZOY, VENIZEL
CHAUNY, CONDE EN BRIE, CUFFIES, 
LA CAPELLE, SISSONNE, TERGNIER

Une minute de silence est observée en mémoire des pongistes et leurs proches disparus cette saison.

Sont adoptés à l’unanimité :
- le compte rendu de l’assemblée générale du 12 septembre 2014, 
- le bilan financier 2014/2015,
- le bilan prévisionnel 2015/2016.

Rapport moral du Président (Thierry DONNET) : 

Mesdames, Messieurs,

C’est le 19 juin 1965 à la maison des jeunes de Laon que s’est déroulée l’Assemblée Générale constitutive du Comité
Départemental de Tennis de Table de l’Aisne ; 1ère assemblée, 1ère équipe, 1er défi.
14 hommes et une femme s’engageaient donc : Alain THOMAS devenait le 1er président du Comité. 
90 associations, 50038 licenciés cumulés, 88 élus (dont 9 présidents) plus tard, le comité a traversé le temps et les
nombreuses réformes de notre sport, passant du « tout à la main » du début à « l’hyper informatisation » d’aujourd’hui,
du courrier postal au courriel, de la manche en 21 points à celle en 11, de la balle de 38 mm à celle de 40, du celluloïd
au plastique, de la licence papier à la licence dématérialisée et j’en passe sur le nombre de joueurs par équipe ... 
Tout n’aura donc pas été simple durant ces 50 années pour les différentes équipes d’élus qui au gré des changements
évoqués ci-dessus auront su s’adapter et faire en sorte que chacun de nos licenciés puisse finalement trouver sa place
suivant ses envies et que les clubs puissent fonctionner dans la durée en limitant de trop nombreuses démarches et
obligations (tout en respectant tant bien que mal nos règlements fédéraux parfois un peu lourds). Il aura fallu aussi gérer
les arrêts des différents élus (prévus ou non !) et les remplacer dans les meilleures conditions possibles afin de ne pas
perturber la bonne marche du comité ; ceci n’étant pas toujours simple s’agissant de bénévolat.
Je tiens donc à féliciter en bloc toutes celles et ceux qui ont pris une part active à cette « aventure associative » dans le
seul but de pouvoir faire pratiquer au plus grand nombre notre sport tout en conservant le secret espoir de voir dans un
avenir proche de nouvelles têtes prendre la suite. 

Je n’oublie pas non plus nos institutions sans qui rien ne serait possible ; à commencer par le Conseil Général, devenu
Conseil Départemental cette année, qui nous a soutenu et apporté au fil du temps différentes aides dont chacun (comité
et clubs) aura su profiter. La preuve en est cette année avec l’adhésion de tous nos clubs (sauf 1) au dispositif d’aides
aux clubs. La simplicité de ces dossiers n’étant pas étrangère à tout cela. Le dossier du CNDS ne peut hélas en dire
autant,  l’aide  n’étant  pas  en  rapport  avec  la  complexité  à  compléter  de  trop  nombreuses  pages  pour  les  simples
bénévoles que nous sommes tous.  Pensez également  que la Ligue et  le Comité peuvent  vous amener des aides
diverses non négligeables : financières par le biais des organisations (ou de participation aux inscriptions à certains
stages comme l’arbitrage) mais aussi matérielles. N’hésitez pas à vous renseigner.

D’un  point  de  vue  purement  sportif,  nos  compétitions  départementales  maintiennent  leurs  nombres  d’inscrits  avec
toutefois une légère baisse pour le Critérium Vétérans (principalement en V1 Messieurs), le Challenge P/B/M (malgré les
excellentes conditions proposées à CHAUNY) et le Critérium Fédéral (en PG, MG et SM). Pour le reste, la nouvelle
compétition « Coupe de France des clubs » disputée au niveau régional à SOISSONS n’emporte pas un grand succès,
avec tout de même quelques commentaires communs à tous les participants: pas facile d’être tout de suite dans la
partie pour les plus forts sur un set sec de 11 points et également une bonne compétition pour l’esprit d’équipe. 
Sur l’échiquier national, le TTSQ malgré une saison difficile reste la locomotive du département et verra cette saison
l’arrivée de plusieurs éléments (masculins et féminins) asseoir un peu plus ses prétentions avec en prime la participation
à la « grande » Coupe d’Europe pour les féminines.
Derrière au niveau régional, SOISSONS, VÉNIZEL, PINON/ANIZY et le TTSQ devront se battre pour conserver leur
place dans une R1 très relevée. TERGNIER qui devrait quitter sa salle emblématique de la SNCF, tentera de maintenir
le cap en R2; FRESNOY, ROZOY, BEAUTOR, GUISE, SISSONNE, BUIRE , CHÂTEAU-THIERRY, St QUENTIN/HARLY,



CHAUNY,  LAON,  HOLNON/ITANCOURT,  CONDÉ  EN  BRIE,  CHÉZY,  GUIGNICOURT,  HIRSON  et  SAINS
RICHAUMONT complètent les divisions régionales au gré des montées et descentes en R3 et R4, nous donnant un total
de 21 clubs représentés à l’échelon picard sur 26 clubs axonais. On pourra compter dès cette saison un 27 ème club avec
la création de VIVAISE; VILLERS COTTERÊTS un instant intéressé pour repartir ne s’affiliant finalement pas et un projet
sur NOGENT ne pouvant aboutir pour le moment faute d’un accord amiable avec la municipalité.
On le voit d’année en année, l’Aisne est bien présente au niveau picard malgré son nombre de licenciés: stable en
licences Traditionnelles (-21) mais en baisse en Promo. (-103) nous portant cette dernière saison à un total de 1126
(3ème plus faible total depuis la création de la licence promo il y a 15 ans). Malgré tout cela, l’Aisne est maintenant
respectée sur les compétitions régionales, en atteste sa nouvelle victoire lors du Challenge Interdépartemental Christian
DELARUELLE : la passe de 3 succès consécutifs réussi cette année à domicile (à LAON) comme un clin d’œil l’année
de nos 50 ans.
Restons donc optimiste alors que se profile à l’horizon 2018 notre nouvelle grande région Nord/Pas de Calais/Picardie
sur laquelle un groupe d’élus planche afin d’apporter les solutions adaptées à l’ensemble de ses licenciés qui pourraient
représenter plus de 10% du total national avec un total de 20000.
Je terminerais là mon propos, non sans remercier une fois encore tous nos partenaires: Conseil Départemental, DDCS,
CDOS, Sport Emploi 02, WACK Sport, la Ligue de Picardie et la FFTT.
Enfin, j’adresse à tous les clubs de l’Aisne, mes remerciements pour leur confiance et leur investissement au quotidien
afin que vive le Ping. Bonne saison à tous.

Thierry DONNET.

Rapport des commissions. Voir le fascicule remis ; les sujets suivants sont notamment abordés : 
• le fascicule remis comporte une erreur : il y a eu 2 Axonais qualifiés pour la finale nationale par classement :

Aline SIMEON et Mathieu MOREAU
• peu de stages délocalisés sont mis en place par les clubs : toute idée nouvelle sera étudié par le comité ;
• la licence est dématérialisée dès cette saison : à charge aux licenciés ou aux clubs d'éditer une attestation, la

licence pouvant être consultée sur smartphone (http://www.fftt.com/licence/index.php) ;
• plusieurs  équipes se sont  retirées  avant  le  début  du championnat  par  équipe  2015/16 (ROZOY 2 en  R4,

TERGNIER 4 en D1, PINON 5 en D1) : les délégués acceptent de ne pas considérer ces retraits comme étant
des forfaits, la suppression de ces équipes étant une sanction sportive suffisamment sévère ; CONDE 2 est
repêchée en D1 ;

• en championnat  jeunes, les délégués valident  le fait  que chaque équipe n'aura qu'un seul  « jocker » pour
reporter une rencontre ;

• les clubs doivent préciser aux responsables d'épreuves si un correspondant spécifique suit un championnat ; de
même, le lieu des rencontres, pour les clubs disposant de plusieurs salles, doit être précisé au comité ;

• vous êtes tous conviés à venir assister aux rencontres du TTSQ en champion's league européenne, ou Pro A
Dames ;

• les clubs doivent remonter au comité leurs propositions d'organisations départementales et régionales ;
• merci  de  respecter  les  délais  impartis  pour  l'inscription  des  joueurs,  pour  faciliter  l'organisation  des

compétitions ;

Élections :  Le  comité  directeur  n'est  pas  au  complet,  et  devra  être
renouvelé  dans  2  ans  …  Bruno  AUGER  n'a  pas  participé  au
fonctionnement  du  comité  durant  la  saison  passée.  Une  fois  n'est  pas
coutume, nous avons 3 candidats, qui se sont intéressé la saison passée
au  fonctionnement  du  comité :  François  DAVID,  Irène  DAVID,  et  Tony
MARTIN. 

Le délégué du comité à la FFTT demeure Thierry DONNET, Claude NOIRON étant suppléant.

Allocution des invités : 

M. Philippe COURTIN (Président du CROS et coordinateur du Syndicat mixte de l'Ailette) est heureux de nous accueillir
à Cap'Aisne, propriété du département et géré au même titre que le golf voisin, Axoplage et l'abbaye de VAUCLAIR par
le syndicat mixte de l'Ailette. La base nautique a été reconstituée en 2009, après la création de Center parc, et héberge
une école de voile, de kayak et d'aviron. Le site a 3 lieux d'hébergement (capacité de 100 lits), un restaurant, des salles
de réunion, un accès Wifi. Des stages de tennis de table sont organisés depuis 2011 dans le hangar de 350 m². Le
CDOS Aisne est né 9 ans après le comité de tennis de table. M. COURTIN nous souhaite de poursuivre le rayonnement
de notre discipline pour les 50 ans à venir. 

M. Jean-Pascal MICHAUD (représentant la DDCS 02) nous donne quelques informations sur la réforme territoriale en
cours : réduction des effectifs de la DDCS 02,  pôle « sport » de la DRJSCS fixé à AMIENS, et pôle « formation » partant
à LILLE. Il constate  le faible nombre de dossiers CNDS déposés par les associations pongistes, et suggère que le
comité porte un dossier pour le compte des clubs, pour des projets ciblés ; le tennis de table bénéficie notamment de 2
emplois  aidés  par  le  CNDS.  Plusieurs  secteurs  sont  ciblées  pour  l'action  « Picardie  en  forme »  dans  l'Aisne  (St
QUENTIN,  CHATEAU THIERRY,  LAON et  SOISSONS) ;  les  associations  peuvent  adhérer  progressivement  à  ces
actions : inscription sur handi-guide, sensibilisation des cadres, label handisport.

M. Jean-François OBRY (Pdt de la  Ligue de Picardie) nous félicite pour  la  3ème victoire consécutive au challenge
DELARUELLE. La Ligue travaille actuellement sur la prochaine fusion avec le NPC ; la FFTT nous demande d'avancer
cette fusion (initialement prévue pour fin 2018) à fin 2017 voire juin 2017, et va donc reporter de un an l'échéance des
futures élections dans les comités. Michel BESNOU et JF WUILLEMAIN font parti des groupes de travail mis en place
(respectivement pour la technique et les finances) qui se réunirons à AMIENS le 31 octobre prochain. Rendez vous est
donné le 26 septembre à HIRSON pour l'assemblée générale de la Ligue, un débat sur le sponsoring précédant cette
réunion.

http://www.fftt.com/licence/index.php


Les diplômes sont remis aux clubs vainqueurs :

• des poules départementales du championnat par équipes 2014/15 : 
Phase 1 : D1 – CHEZY 2, ROZOY 2, SOISSONS ASPTT 5 et St QUENTIN HARLY ASPTT 2 ; D2 – GUISE 3,
TT St QUENTIN 9, CHAUNY 3, VENIZEL 9  ; D3 – HIRSON 3, ANIZY PINON 5

Phase 2 : D1 – ASPTT SOISSONS 5, CHATEAU THIERRY 2, LAON ASPTT 2, ANIZY PINON 5 ; D2 – ROZOY
4, LAON ASPTT 6, ANIZY PINON 4 et 5 ; D3 – HIRSON 2 et 4

• du championnat  des  jeunes : ROZOY en benjamins,  LAON ASPTT en  minimes,  et  TT ST QUENTIN en
cadets.

M. MICHAUD remet le diplôme
du meilleur club « jeunes »

à Eric HENNEMANN (Pdt du TT St QUENTIN

Jean-François OBRY remet le diplôme du meilleur club à
Corine MOLINS (Pdte de l'ASPTT LAON)

TT GUISE, club ayant eu la plus forte progression de licenciés en 2014/15 : 
Thierry DONNET avec Joëlle BRAILLON (Pdte du TT GUISE)

Clôture de la réunion à 22h40, par un vin d’honneur offert par le comité.

Le secrétaire de séance,
Jean-François WUILLEMAIN

Le Président du Comité de l'Aisne,
Thierry DONNET
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